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Lorsqu'on Evoque la legislation islamigue, force est de constater
qu'une grande confusion regne dans la mentalite occidentale qui
confonde droit musulman, fiqh islamique et droit coranique.

En fait, le fiqh est, dans sa plus grande partie, un droit docurinal
rEsultant de la rEflexion des docteurs ou savants (Ulemas) musulmans'''.

le coran est en effet considErE comme la constitution morale des
musulmans , mais les nomms juridiques qui s'y trouvent sont peu
nombreuses et ne peuvent suffire constituer ذ le mEta droit. Ces
normes juridiques ont surtout redressE un certain nombre
d'anomalies sociales qui existaient avant la rEvElation. Hors de ces
prescriptions peu nombreuses, le droit coutumier ante-islamique est
restE en vigueur. Le Prophete lui-meme a agi dans ce sens : il a
laissE s'appliquer la loi "Kassama" en matiere de preuve'? ; il a
conservE la juridiction arbitrale, institution qui s'est maintenue trEs
longtemps meme apres son deces, comme source juridique
importnte En peninsule arabe.

Ces normes juridiques, peu nombreuses certes., corespondent a
des domaines diffErents. Ily a des normes de nature civile qui sont
moins nombreuses que celles d'ordre pEnal qui sont, ehles mEmes,
plus limitEes que les normes relatives au statut personnel').

Ouand au domaine administratif, on peut constater que le Coran a
confiE aux hommes la tache de reglementer leur sociEtEs a condiUion
qu'ils respectent le principe de la "Choua" ou consultation collective
qui implique certaines formes de democratie et rEfute le despotisme'"}.

La confusion est d'autant accentuee dans la mentalitE
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occidentale que l'expression "Droit islamique" ou "Droit
musulman" est adoptEe comme la traduction de "Shari'a islamia".
Or en arabe le teIme "Shari'a" a un sens plus large que celui de
droit. La Shari'a est la voie ou le chemin().

Le mot fiangais 'Droit" est taduit en Amabe par le temme "Ouanoun"

qui dEsigne le droit sccial. Du Marcc a la Syrie on touve le "Ouanoun

Madani" (Droit civil), le "Ouanoun ldari" (Droit adminisuaنif); et

lorsqu'elles existent, es facultGs de Shari'a et de Oanoun (FacultEs de

Shari'a et de droit). L'on doit donc se garder de taduire les expressions

anabes Shari'a et Ouanoun" par les expressions frangaises "droit

musulman et droit". la bonne truducuion Euant "Shani'a el droit".

En Occident, les €critures intitulees "Droit musulman" exposent
la production de normes juridiques Elaborees par I'ancien "fah",
selon une methodologie doctrinale qui a donnE l'essentiel d'un droit
musulman qui aurait d Evoluer. Lhistoire illustre une certaie
puresse chez les juristes des tpoques recentes, qui s'est traduite par
l'absence d'Evolution tangible de l'anciemne doctrine musulmane."")

Dans le monde musulman, les memes livres intitulEs en
Occident "Droit musulman" sont intitulEs "Figh islamique" en
incluant, en plus, des normes de culte et de morale.07

• L'appellatio "Fioh islamirpue" est plus adaptee car elle renlete
mieux la rEalitE des choses : en effet, les livres intitulEs en Occident
"Droit musulman" n'exposent que partiellement l'ancien ''Fiah
islamique", c'est-A-dire la partie concernant les droits et obligations
dans les rapports sociaux.
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Cest ce 'Droit musuhmnan" ainsi qu'il est nommE, qui est
genEralement connu en Occident, cntretenant - par la meme - la
confusion avec tne autre expression utilisEe dans la langue
courante : "Droit coranique", celle-ci ne peut s'appliquer qu'a un
nombre limitE d'ordres qui n'arrivent pas, malgrE leur caractere
coranique, A constituer le mEta Droit au sens exact du terme.

·Shari'a islamiya" a un sens plus vaste, incluant les deux
grands domaines de culte et de la morale. Certains juristes
occidentaux en sont conscients, ils prEcisent dans les introductions
de leurs ouvrages sur le 'Droit Islamique" qu'ils contiennent
seulement la production juriuique des anciens UlEmas. Mais dans
l'esprit du public! non spEcialisE en la matiere, le mot "islamique"
ou "musulman" reste liE au Coran, le "Droit coranique' est
ytoryme de "Droit 1usu'a.:an" ct tous ces terIaes font nuance a؟ 

!'exisience d'un meta droit sacr, rcligieux et imnuable.

Malheureusennent, de nos jours, il n'existe pas e "mEta
roit contemporain" €laborE par les juristes selon une
mEthodologie islamique. Pareil droit constitue une nEcessit€
fondamentale dans le cadre de la Shari'a, pour parer aux besoins
du lieu et du temps. Les ciens. ج ont bien soulignE la neccssit
de I'IjLihad""" et ont pos6 une regl gEnErale soulignant la
nEcessite u "changemnent des fctwa selon le changement du lieu
eا du temns""» . ا Cela eut dire u chaque 6poque et chaaue
sociEtE ont besoin d'un Rgnbre de "Moujtaled" bien qualifiEs
pour ider ة A labre: u "uroit lEgitinemnent islamnique". Sinon
cela e4:iiaud:::i: & ٤:٠ ge de t٠ "Shari 'a٤\."٧0)
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Cette Iogique impligue que e Droit ne doit pas aller a
l'encontre des principes fondamentaux de Ilslam, et qu'il doit
rEpondre aux exigences de la vie contemporaine sans perdre son
islamitE. Le droit musulman conservera donc toujours une nature
evolutive et variable : il est diffErent de la Shari'a mais il Evolue
nEcessairement dans son cadre. tout en restant une notion distincte.

Le Cora est.{e Lie sacre de a Shari'a, mais il n'est pts un
livre de Draoit dans le sens stricte du teme, car le MEta Droit
reglemente d'une facon directe tous les problmes d'une sociEt
jusqu'au moindre dEtail.

Dans le domaine des obligations, le Coran privilegie les concepts
pls awe les dEfnitions '''}. et laisse ainsi une grande flexibilitE
d'adapuaLion dans l'espace et le temps. Lorsqu'il s'agit d'une crEation
juridique rtpondant a l'attente du moment, elle doit s'appuyer sur les
coutumes et ['intEret general de la sociEtE, en prenant bien soin de ne
pas heurter les principes de ['lslam.

Les prescriptions coranigues appelant €tablir la justice ont
poussE les anciens Ulemas a etablir un droit de procEdure''. La
nature de ce droit est sociale ; on peut Iadapter pour obEir aux
mnemes ordres divins en €laborant un droit rEcent qui tient compte des
exigences de la vie contemporaine. En revanche, si on s'attache aux
anciennes nomes de procEdures, la sociEtE sera forcEment confrontee
a des problEmes en raison des differences entre la sociEtE
contemporaine et celle de l'ancienne 6poque. Jadis, les plaintes
Etaient examinEes par un seul juge : aujourd'hui, ce sont trois juges
qui font linstruction du dossier : donc on est plus proche des
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principes coraniques qui imposent la Choura. En oute, par le passE. il
y avait une seule instance dejustice, tandis qu'aujourd'hui, il existe, en
genEral, deux instances pour la rEalisation effective de lajustice. Ouant
a la cassaiion, elle Etait une facultE effectuee par e Juge des Juges,
tandis qu'aujourd'hui elle est confite a une cour suppreme.

A ce propos, il ne faut pas confondre aspect religieux el aspect
social. La qualitE islamique est commune aux deux, mEme si l'un est
distinct de l'autre. Le religieux est immuable, tandis que le social est
variable ct €volutif, mEme s'il s'inspire des principes religieux.

Le droit, au sens strict du terme, meme qualifiE d'islamique, ne
peut avoir qu'une seule nature, A savoir la nature sociale.

Les prescriptions coraniques ont une nature religicuse. et ne
peuvent comporter une notion de droit qu'a partir du moment oL
elles donnent lieu A une formule juridique. Celle-ci a besoin d'Etre
explicitee afin d'Eclairer tous les details concernant son application.
La notion de droit renferme une caractEristique sociale qui implique
evolution et rEforme avec le temps.

Tout exercice juridique ne doit avoir lieu qu'apres analyse des

prescriptions coraniques et de leur contexte, en tenant compte des

circonstances de leur rEvElation.

Le Coru contient des prescriptions absolues et d'autres

relatives, ces dernieres ne concernent qu'une €poque prEcise et
dEterminEe. Pami celles-ci, il y a des prescriptions qui sont
explicitement abroges par le Coran!', et celles qui sont liees a un

contexte historique particulier.
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La confusion ente caRactere religicux et caractere sccial, entre l'absolu

et le relatif., conduit a des ereurs graves. y compis une sacralisation de

I'ancien 'Fiqh" en croyant, faussement. que les anciens "Ulemas" (savanاs)

n'ontjouE qu'un seulrle. celui de l'interpretation religieuse.

0r, les anciens savants ont jouE plusieurs rles. Ils Etaient les

interprEtes des injonctions coraniques concernant les cultes et la

morales. Ouant aux ordres relatifs aux rapporاs sociaux, ils Etaient

du ressort des veritables juristes, qui ont promulguE des normes

juridiques - qui ne igurent ni dans le Coran ni dans la Sunna - dans

le but d'introduire plus d'€quitE dans leur sociEtE.( ( ه

lls ont intrduit des dEfinitions, des condiUions et des limites juridiques

aux notions dont le Coran ne cite que les concepus0l9. D'un autre cotE, ils

ont pourvu A la reglementauion de leur sccietE par l'insUttion de nomes

juridiques dont le Coran s'abstient de citer des exemples. Ils ont, en fait,

€labore le droit, et cctte tache avait un caractere sccial.

Ces savants Etaient des hommes pieux, attachEs A leur religion
et a leur societE, mais il ne faut pas pour autant confondre entre le
respect dD a leurs personnes et l'analyse objective qui doit Gtre faite
de leurs "fetwa" (opinions).

On peut donc dire que les opinions et nores juridiques de

l'ancien fiqh, sont susceptibles a lEvolution. Les musulmans

contemporains peuvent Elaborer des nouveauY modeles de "Fiah"

ou "Droit", ces modEles seront islamiques par le fait qu'ils

s'€laborent en respectant les criteres et les nommes qui doivent Etre
suivis en matiere de legislation pour une sociEte musulmane.
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I n'y apas, ni enfait ni cn droit, u droi musulmanfige, cepenclunt
il y a we mthodlologie juridlique islanique ،ser٦ant de critere pour la
fommulation d droit. En lslam, le droit doit Evoluer au fur et a mesure
avec le temps en respectant systEmatiquement cette mEthodologie.

Le Coran demeure le Livre sacrE de la religion, mais il ne doit
pas etre considerE comme un livre juridique du simple fait qu'il
comprenne des injonctions et des obligations.

Pour rEussir Elaborer un "droit musulma modere et
contemporain", il faut franchir plusieurs obstacles, analyser la
methodologie suivie par les anciens juristes et prEparer suffisamment
d'intellectuels bien qualifiEs et bien exercEs a la pratique dc cette
mEthodologie dans leurs recherches et leurs discours.(6)

Rormulation d "etwg" selon lg mEthode suivie parles

En analysant la "Shari'a islamiya" en tant que religion divine,
on peut constater qu'elle se compose de deux domaines distinctS :

1. Celui du culte et de la morale tels qu'ils ressortent des textes
sacrEs. L'Ijtihad joue ici un rOle. mais dans une certaine
mesure seulement. Il n'est pas une source pIincipale, mais i
aide a bien expliquer le comportement d'un bon musulman
selon les ordres divins dEjA prescrits.

2. Celui des regles juridiques rEgissant la societE, dont le
raisonnement humain doit, au fur et a mesure avec le temps,
jouer un rOle considErable comme source A cotE des textes du
Coran et de la Suna.
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la peninsule arabe ,a I'aube de 1'ere islamique, consistait une
simple sociEtE n'ayant pas besoin de grands efforts d'ijtihad, mais dEs
que cette religion s'est Etendue a d'autres sociEtes, la dimension de
l'Ljtihad. s'est amplifiee, et a abouti a la crEation des Ecoles
doctinales ayant un double role : 1'interpretation des textes sacrEs
d'une part, et d'autre part, la crEation de nouvelles nores juridiques
dont l'Etendue est devenue, avec le temps, plus large que celle de
l'interpreta'ion.

Les anciens juristes ont Etabli des regles et des principes
genEraux qui dEsignent, notamment que "tes rertes sont limitEs
tandis aue les 6venements sont sans timites ; pisgue ce «ui esl
limite ne peut pas rEgir ce qui est sans limite, il faut donc recourir
& l'Titihad".(07

En fait, le raisomnentent humain est une nEcessite fondamentale
dans tous les domaines.

Ls cultes sont detaillEs par les textes, mais dans certaines
conditions leur applicabilitE a besoin d'Etre minutieusement Etudiee.
Par exemple : la priere et le dElai du je@ne sont dEterminEs par les
textes sacrEs expressEment selon le lever et le coucher du soleilf8).
Un musulman qui se trouve au P6le Nord ne poura pratiquer ces
cultes que s'il recourt A l'ljtihad en pensant a un jour fictif calculE sur
une base horaire, sans tenir compte du lever et du coucher du soleil.

En recourant ainsi A I'ljtihad, est-ce que le musulman porte
nEcessairement atteinte A un texte sacrE ? En se limitant a une seule
priere - tous les deux ou les trois mois, selon l'observation du lever
et du coucher du soleil - est ce qu'il a bien applique les ordres
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divins, est ce qu'il a respectE la finalitE de ces prescriptions ? Est ce
qu'il pouna je@ner tout le long de six mois dans 1'attente du
coucher du soleil ? Est ce que Allah le punira s'il privilEgie le fond
sur la foTme en je@nant 12h, meme si l'obscuritE continue A rEgner

' autour de lui ?

Tout cela prouve la necessite de l'[jtihad et montre que les
ordres divins, doivent etre minutieusement respectEs dans le
circonstances nommales. mais loin de ces urconstonces. les lois
doivent Etre appliqueEs moyennant la sagesse du moujtahid.

La question est plus importante dans le domaine de la
reglementation de la sociEtE, c'est lA ou les finalites de t'ltihad
trouvent une Etendue sas linites. guant aux exigences qui ne ،sont
pas prevwes par les tertes sacrEs, he bon raisonnement, a ce prop0s,
vise la realisation de l'intErEt genEral et le respect des coutumes.
Cest la o les anciens ont posE un grand principe "Siassuh
Shar'iya" (politigue legale) grace auquel le gouvernant peut
promulguer les lois necessaires A la rEglementation de la societ6.(١9)

guan aux questions prEvues par les textes, l'ltihad constitue
un pilier indispensable & l'interprEtarion et & l'application. Il sert A
poser les definitions, A preciser les limites de l'application, en
tenant compte de 'absolu et du relatif...etc.

Les sources

La methodologie juridiue nous indique des demarches
prEliminaires pour ne pas nous 6garer ،en cherchant la legitimitE
d'une certaine solution concernant un probleme dEterminE.

D'abord, on doi recourir aux tertes sacrEs par voie directe ou
par voie d'analogie.
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"L'[imaa" consensus ou unanimnitE des anciens compagnons du
ProphEte a la mEme valeur des textes sacrEs.

Si ces deux sources sont muettes, il faut chercher l'existence
d'une coutume rEgissant la question.

En 1'absence d'une rEponse. donnEe par les sources
prEcEdentes, le chercheur aura le loisir de chercher l'inter&t de la
sociEt& : peu importe qu'il invente sa propre solution ou qu'il
adopte des solutions prEvues par d'autres penseurs. Ce qui compte
c'est la rEalisation de I'interEt veritable, en tenant compte de la
hierarchie des intErets legitimes selon leur importance, entre
interEts genEraux et individuels, interEts de premiere nEcessitE et
intErets accessoires... etc.(2)

I١ convient de souligner icila grande importance que les
anciens juristes musulmans ont donnE a 1a logique d' Aristote pour
enrichir leur culture juridique, ce qui prouve l'inexistence de
vEritables frontieres entre les differentes cultures et sciences
humaines.(21

L'analyse de la mEthodologie islamique ngus montre que toute la
question de la reglementation de la sociEt tourne autour de l'interEt.

La qualification de cette mEthodologie de "musulmane" vient
du fait que les musulmans n'ont pas le droit dl'eiifreindre les
prescriptions divines, mais cette obligation elle-mEme n'est exigEe
que dans les circonstances nommales.

Les theoriciens musulmans, en s'appuyant sur les textes sacrEs,
expriment cette idee par une regle gEnErale stipulant que "Les
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nEcessitEs pennettent d'acconplir ce qui tst . اu fenlu""T22ا Ces juristes
et theoriciens nous expliquent que les nEcessitEs ne s'arEtent pas A la
limite des forces majeures, mais qu'elles s'Etendent aussi aux besoins
nEcessaires. "Les besoins se placemt ut rang des ncessitds potr
pemnettre d'uccomplir ce qest defendu".'23)

Cela nous montre que le champ d'application des textes sacrEs
est conditionnE par les circonstances nomales.

Le Moujtahed (savant), avant de domner son opinion ''Fetwa"
sur une question abordEe par les textes sacrEs, doit analyser
plusieurs points :

D 'abord. il doit vErifir si la rEponse donnee par un texte sacrE
n'a pas ete abrogEe par uh autre de meme rang hiErarchique.
Ensuite, il doit analyser les contextes, c'est dire les causes et les
circonstances de la rEvElation pour distinguer entre l'absolu et le
relatif dans les ordres divins. Il est difficile aujourd'hui d' appliquer
l'ordre coranique explicite de recourir a la cavalerie dans une armEe
du XXE siecle. De meme que, le 'notitahia" ne pcut avaliser
I'esclavage sous pretexte qu'i] a €te rEglementE par des textes
coraniques dont les dispositions ne sont pas abrogees'%ذ . Ce sont la
des exemples de la relativite de quelques prescriptions coraniques:

Enfin, si la rEponse donnEe par les textes n'esl pas relative, il
fau analyser les circonstances qui entoren la sociEte, pour
spEcifier le champ d'application des ordres sacrEs et ses himites, en
analysant interdiction et nEcessitE. comme on l'a expliquE
auparavant.
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L classificationم hiEnarchiaue dles ،sources pour le moujtahid
n'est donc qr'un point de depart susceptible - dans la pratique
efTective de l'analyse et de la recherche - d'Ete modifiEe selon la
spEcifitE de chaque question examinEe.

C'est ainsi que les 6rudits ont lEgitimE le contrat de bail et les
actes concernant les affaires artisanales, malgrE l'existence d'un
ordre stric du Prophete : 'Ne vends point ce que tu n'a pas''%.
Ils ont expliquE cela par "1'Istihsan" (voie de preference) qui esl
considErE comme un des criteres, au moyen duquel on peut
donner a certaines couumes une valeur de lEgitimitE A l encontre
des textes gEnEraux4?7. Leur mouif Etait toujours I'intErEt gEnEral
qui provient du respect des coutumes dont le champ d'application
est largement Etendu.(8)

Inversement, les effets qui rEsultent du non respect de ces
coutumes sont nEfastes et ils dEpassent 'intEri provenenant de
l'application stricte des textes genEraux. Dans ce sens, les anciens
"UlEmas" ont tirE plusieurs eceptions des ordres divins.

Promulgation de la Loi

I faut preciser que cette mEthode de la fomauion d'une opinion
"fetwa" sen d enrichir l'epogte pur des pensEes dont la parTiejuriditue
se prdscmte au gouveruant en tant aue matiere premiere (ou projet des
lois) riche et variable, de laguelle il pcut choisir ce qui est convenable
pour le prEsenter dans un texte de loi, visant l'intEret de la sccietE.

A l'Epoque ancienne, les institutions Etatiques Etaient diffErentes
de celles d'aujourd'hui. Jadis, 1'Etat s'appuyait - dans une grande
partie de son Droit - sur les coutumes et la jurisprudence.
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Le juge, avant d'exercer sa fonction, recevait une formation
dans une Ecole doctrinale. Sa qualite en tant que savant en matiEre
de Shari'a, ne pouvait Etre acquise hors de ces Ecoles, qui Gtaient
diverses et qui se partageaient le territoire de l'Etat islamique.

Ces €coles. au 4e siecle de IHEgire, fonctionnaient a la
maniere primitive de l'enseignement par apprenLissage oral et
pratique. pour former un nombre d'enudits de la Shari'a et de la
culture sociale du pays ou l'Ecole est basEe.'?9)

De cette €lite de savants, le gouvernant (rEgional) pouvait
nommer des juges versEs dans le droit non Ecrit qui plongeait ses
racines dans la Shari'a et dans 1a culture de la rEgion, y compris ses
mCurs et ses coutTumes.

Egalement, le gouvemant regional choisissait ses conseillers pami

ces savants, afin qu'il puisse stater sur des questions liEes A
1'admninistration. Donc la fonction juridique Etait du ressort de I'Ecole

dcctrinale qui couwrait par ses savants un ou plusieus pays. Ces savants

avaient la capacitE d'innover et de varier leurs opinions juridiques dans le

cas o la question examinee ne touvait pas une rEponse claire dans le

textes religieux, ni dans le droit. coulumier ou les ordres du gouvemant.)

Cette harmonie n'a pas durE longtemps, et a €tE perturbee par
la crEation d'une fonction centrale auprEs du Calife, celle de "Iuge
des Juges" (il s'agit d'un poste melant des competences relatives a
la Cour de cassation et au ministre de la justice actuellement).
Celui-ci, pour des raisons pratiques- car la fommation dcs savants
n'Etait pas facile et leur nombre etait limitE par rapporT aux besoins
- n'a pas respectE le principe que juge et droit devaient Emaner de

E
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convaincre les gens de changer leurs coutumcs, mEthodes et normes
contemporaines, meme si elles sont parfaitement lEgalcs, uniquement
pour se conformer aux normes du 4% siEcle de l'HEgire.

En bref, nous avons essaye d'expliquer l'environnement gEnEral
de la mEthodologie juridique islamique. Ouant a ses dEtails prEcis et
a sa capacitE d'adaptation aux circonstances contemporaines., nous
l'expliquerons suffisamment dans un auure contexte.

La mEthodologie juridique ancienne elle-meme est susceptible
d'adaptation, selon les circonstances contemporaines ou la
rEglementation de la sociEtE depend fondamentalement de la loi -Ecrite
legiferEe par le parlement ou Elaboree par la jurisprudence - qui est
caractErisEe par des formules differentes de celles des anciens 'Fetwa".

La methodologie islamique pemet de prendre les coutmes, les
experiences et les modEles juridiques Etrangers, dans le domaine des
rapports intemationaux (publics ct privEs), selon des analyses
objectives sur les criteres islamiques, pour suivre ce qui est interessant,
sans tenir compte des nomes de lancienne doctrine musulmane
concemant les mEmes sujets. Dans ce cas, le mone msulan - tout
en gardant ses spEcifitEs - rerforceru les passereles avec les autres
cwltures et societEs, il apportera une contribution efficace a la
communautE internationale sur le plan universel et benEficiera de
R'€volution qui rEsulte des bons rapports de cooperation pacifique.

Si, par exemple, nous prenons le droit itemmational prive la
luiere de l'analyse methodologiaue qui exige comme premier pas
le recours au Coran pour y chercher un indice de legitimitE, on peut
clairement voir que le cadre de ce droit est lgitine du point de vue
mwsulman, en s'appuyant sur des versets coraniques qui indiquent
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que Dieu a rEvEle au Prophete Josephe - dans son conflit avec ses
frEres -de faire recours au droit Etrangcr pour appliquer une peine
convenable concernant un crime de vo].02)

Puisque c'etait un comportement agrEE par Dieu(3), dans une
affaire penale, donc et a plus forte raison, toute la matiere
contenporaine des conflits des lois doit erre nEce.ssairement
lEgiiine, car les lois des rapports privEs sont moins attachees a la
SouverainetE de l'Etat que celles du domaine pEnal.

Bn plus, la thEorie recente des conflits des lois -
universellement reconnue - comprend dans ses details les Elements
nEcessaires qui soulignent sa legitimitE, telle que la rEsene de
['ordre public qui stipule que lorsque la competence est confErEe a la
loi Etrangere et que le fond de cette loi est incompatible avec I'ordre
public du droit national, le juge peut Eloigner son application (en
tenant compte que l'ordre public sur le plan intemational a un sens
plus attenuE que sa notion dans les rapports interes).

Cet ElEment est, pour le juge dans un pays de Droit islamigue,
une garantie sur laquelle il peut s'appuyer pour preserver la
spEcifitE de l'ordre social et les bonnes meurs du pays, sans nuire
aux rapports internationaux, puisqu'il s'agit d'une norme suivie sur
le plan universel.

En genErl, la mEthodologie islamique ne constitue pas un
obstacle a I'Evolution du droit, ni aux influences mutuelles
concernant la culture juridique dans les differents domaines, mais
elle est plutOt un critere de preservation des principes
fondamentaux de lIslam.
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Autres obstacles

Parmi les obstacles qui empechent la promulgation d'un droit
islamique contemporain, on constate que l'enseignement actuel de
la mEthodologie islamique est purement theorique et figE dans des
expressions anciennes, ce qui la rend inefficace. Le systeme
d'enseignement ne renforce pas la confiance chez l'&tudiant Et ne
l'incite pas a recourir a des criteres. mEthodologiques dans ses
recherches.

En outre, les programmes d'enseignement des matieres
islamigue s'appuient sur l'upprenti.ssuge et le recit par cdwr, en
ntgligeant des matieres - Egulement islamiques - qui erigent la
rEflexion.034)

Le rEsultat est que les intellectuels, dans les matieres
islamiques, travaillent chacun a sa guise. Pammi eux ceux qui
prEferent exposer l'ancien fiqh sans faire aucun effort sauf
d'ajouter quelques exemples de la vie modernes pour expliquer les
notions anciennes. Les autres dEveloppement des idEes
personnelles, toujours en prenant les "fetwa" dEja etablies par
1'ancienne doctrine musulmane comme base "SacrE tabou". Reste
ceux qui ont le courage de suivre le chemin d'analyse scientifique
et mEthodologique, ceux-ci sont peu nombreux et ne suffisent pas a
debarrasser la culture islamique des malentendus concernant la
notion du "droit islamique".

Une vision superficielle, prEvalant dans la pensEe des orientaux,
tend a accrEditer 'idee que la doctrine musulmane ancienne (fiqh),
dans son effort "d'[jtihad'', s'est bornEe exclusivement a
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l'interprEtation du Coran et de la Sumna, donna ainsi a Fiuh wne
position €gale, sinon parfois stperieure a Coran lui-meme.
Confronte a un probleme juridique quelconque, le public se dirige
naturellement vers le fiqh et s'ily trouve une solution satisfaisante.
i renoncera ا a se tourner vers les pricipes coraniaues, qui perent
fournir des solrtions wuriees dans le temps et /'espace.

Les intellectuels savent parfaitement que le Fiqh ne devrait pas
etre figE dans I'espace ni dans le temps. il n'a pas valeur de saintetE
en ce qui concerne le droit.

Leur difficultE est de convaincre u public qi "s'accroche" a
ce Fioh anicien et ne peut enisager de solution nouvelle que ptr
rapport d tui.

Toute Evolution est ainsi hypothequEe. Les innovateurs sont
pergus avec suspiscion et ils sont. de plus en plus. divisEs sur la
question de 1'Ijtihad ou plus prEcisement sur les qalitEs requises
chez le "Moujtahid", personne qualifiEe susccptible d'innover. de
realiser les changements nEcessaires pour adapter la lEgislation
musulmane au monde moderne tout en se rEfErant aux textes sacres
de base. Nos ancEtres UlEmas thEoriciens, "Moujtahid" par
excellence. ont soulignE, dans leur rEflexion, les qualites envisagEes
pour Etre moujtahid035). Ces qualitEs certes rares, sont considErEes
par les intellectuels comme difficiles a rEunir aujourd'hui chez une
ou plusieurs personnes. Deux opinions s'affrontent :

1. Ceux qui, bien qu'estimant que la porte de Iljtihad doit
rester ouverte, car Etant un principe fondamental en matiere
de Shari'a, soulignent qu'elle est un reve irrEulisable d
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cause te td difficult& de ruir tes quclites reguises pou
&tre moujtahid. Cette opinion est largement acceptEe par le
public qui renforce son adhesion au fiqh ancien et s'irrite de
toute innovation.

Cette opinion est en fait empreinte de contradiction. Le fait
d'assurer que 1'ljtihad est un principe fondamental de la Shari'a
signifie que la doctrine ancienne est susceptible d'Evolution. Mais
comment le faire sil n'y a pas de moujtahid ? En fait, les qualiEs
envisagEes pour le moujtahid l'ont €tE en un temps ou la culture
dependait surtout de la communication orale, et les anciens
"U[Emas" ont eux-meme avouE qu'il n'y avait pas un critEre
pratique pour vErifier si ces qualitEs existaient effectivement chez
telle ou telle personne.

A notre €poque de rEvolution des moyens de communicauion
Ecrite et des masse-mEdia, ces qualitEs sont appelEes A Evoluer. Un
bon programme d'enseignement peut produire de vEritables
savants.

2. Ceux qui estiment que la porte de l'ljtihad est ouverte et que
le moujtahid existera jusqu'au jour du jugement dernier.

Aujourd'hui, l'accEs a la connaissance et au savoir au mojen
de t'ordinateur peut remplacer la nEcessite de la connaissance par
cGur des ElEments nEcessaires a la recherche, et e'est ainsi que les
versets coroniques et leurs interprEtations pouromt y &tre bien
claSsds selon les themes et les circonstances de rEvElarion.
L'ordinateur peut Egalement rappeler des pas mEthodologiques que
le chercheur doit suivre : il peut servir de dictionuire... Il faut
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aussi reconnaitre qu'en s'appuyant uniquement sur la mmoire
personnelle, la pensEe peut Etre trahie par l'oubli de quelques
ElEments importants. L'ordinateur est donc une excellente mEmoire

• pour le chercheur contemporain.

Force est de reconnaftre que ces innovateurs n'arrivent pas A
rallier le public a leurs id6es, faute d'arguments adaptEs a la
mentalitE de leurs auditeurs ou lecteurs.

Le public, conmme on l'a wu, accroche' ى a u fch ancien qi,
sacralise, est deenu u weritable &cran voilant les principes
coraniqtes aurquels on ne songe pls d se rEfEre30ر )

Pour dissiper ce brouillard, il faut sans aucun doute faire
ressortir les limites de cette ancienne doctrine, mais aussi se servir
d'elle en ajoutant aux innovations nEcessaires, les dispositions
anciennes qui revetent un aspect actuel et positif.

I ne s'agit mullement d'attaquer le fqh ancien lui-meme mis
de denocer sa ،sacralisation. Le fiqh est la doctrine, c'est-A-dire le
moyen d'institution de normes convenables l'intEret de la societE,
dans le respect des principes coraniques de base. En ce sens, il ne
devrait y avoir qu'une doctrine pour un temps et un espace
dEterminEs. Mais en prEsence d'une production doctrinale rEcente
limitEe actuellement, nous ne pouvons nous rabattre que sur le fiqh
"ancien", issu des vieilles €coles sunnites et chiites.

Les moyens de pallier a cette sacralisation de l'ancien figh
peuent &tre les suivants :

1. Analyser 1'historique de la doctrine, de 1avenement de
['Islam jusqu'aux anciemnes Ecoles doctrinales musulmanes
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sunnites et chiites. Ces Etudes doivent etre la portEe du
grand public afin de dissiper ['idEe erronEe qui fait croire
que le "fiah" - la pensee juridique islamique - s'est figE au
4% siecle de I'Hegire, au point quc toute Evolution au dela de
cette €poque devait Etre combattue.

2. DEgager la methodlologie qui a permis la production de
normes juridiques anciennes. La mEconnaissance de cette
mEthodologie est la cause de lattachement aveugle aux
anciennes solutions. Cette mEthodologie se rEfEre non
seulement au Coran et a la Sunna comme sources premiEres
des normes juridiques, mais aussi d'autres sources
importantes telles que les coutumes., l'intEret gcnEral, la voie
de prEfErence et le principe de la nEcessitE qui autorise
certaines exceptions aux normes coraniques...eTc.

3. Dtgager la notion d'ordre public en droit musulman. Cet ordre
public doit Etre bien compris et EtdiE parallelement a la
mEthodologie, car sa comprehension va eclairer les differentes
natures des normnes coraniques (normes de sens stIict, nomme
de sens flexible, normes complEtives, normes impEratives,
normes de nature para-imperative, normes absolues, nommes
relatives...etc.).037

4. Il faut reconnaitre que l tradition du Prophere constitue un
volet essentiel du systeme d'enseignement islamique, mais
malheureusement on nEglige completement les
circonstances de la reGlatio. CEla entrave lanalyse et
induit en erreur les chercheurs qui confondent comportements
absolus et comportements relatifs. ll y a tant de manuscrits -
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non EditEs - qui citent les €venements et les circonstances de
revElation des Hadith. I y ا a 6galemnent quelques cuvres
recemment publiees0, mais elles ne sont pas enseignEes. Il
faut les enseigner et faire plus d'efTorts pour Editer des
cuvres plus importantes et plus exhaustives.

5. On doit enseigner, dans les programmes des €tudes
islamiques, le Coran classifiE selon les themes.{9)

6. On doit apprendre aux ,tudiants ث d'une maniere pratiae,
comment exercer ce qu'ils ont appris. en thEorie, sur' les
mEthodes d'analyse (mEthodologie) et les encourager 8
expo.ser leurS vtes e leurs idee.s.

7.1] faut galement acconwpagner les traductions du Coran par
des interprEtationsuffsantes, en soulignant les versets dont
les dispositions sont relatives ou abrogEes. Cela permet une
meilleure comprEhension du Livre sacr€.(40)

8. On doit remedier la خ diffision des tires du Fiql qi me
conporten pas suffsament d'eKfort d'explicutio mi de
comnuentaires.

Ces livres, aujourd'hui largement diffusEs, ont EtE rEdigEs par
les anciens UlEmas afin:

de faciliter le contact scientifique et culturel entre eux. Laم 
rEdaction de ces manuscrits donnait Lieu A dcs dEbats par
coresponUance :

:d'enrichir les gouverants par les variEtes des soluuionsم 
de faciliter la tache du repEtiteur dans I'enseignement, leم 
rEpEtiteur (ou assistant) rEpFtait les legons dEja donnees
par les professeurs (Ulemas). L'enseignement Etait oral,
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les Etudiants ne disposaient pas des livres de leurs
enseignants ;

.de faciliter la tache des jugesم 

Ces manuscrits, en fait, Etaient surtout destinEs aux
p&cialistes, aueurs et lecteus, qui connai.ssaient bien teى 

mecamismte du mouvement doctrinal et la mEthodologie. Ces
UlEmas ont donc rEdigE leurs manuscrits de Fiah, sans €voquer
suffisamment les contextes et les rEferences de leur rEdacUion, Tous
Etant sens& les comprendre implicitement. Paradoxalement, la
methodologie et les criteres ont etE traitEs sEparEment dans des
manuscrits intitules "Ougoul Al Fiah" (principes du Fiah). Et s'ils
soulignent que les sources de la lEgislation doctrinale sont diverses,
ils ne les rattachent pas directemenL aux normes produites. La
mEthodologie ainsi traitEe releve d'une science essenliellement
abstraite et indEpendante de sa production effective.

Aujourd'hui, si la demande de livres de Fiqh est importante de la
part du public, celle de livres traitant de "Ougoul Al Fiqh" est
quasimenL nulle, car traitant d'une matiere difficile, rEdigee dans une
langue ancienne et proposant une classification qui ne correspond pas
A 1a mentalitE du public. C'est ainsi que les lecteurs non spEcialistes
ne voient de lancienne doctrine musulmane que sa production de
noLmes juridiques sans connaftre le contexte et les considErations qui
ont prEside a son Elaboration. lls se trompen lorsqu'ils font du fgh
wn texte @uasi-.sacrE. interprEtation absolue du Coran et de la Sunna.

Pour Eviter les malentendus. il serait souhaitable, aant
d'impriner tout livre de Fiah te le commenter en faisant
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&cconpagner charte disposition octrinale des notifs qui sonه 
son origine. Cet effort doit ELre cxercE par les spEcialistes compEtents.

ll apparaftt ainsi que de nombreuses dispositios jridiqtes
dus l'ancienne doctrine musutlane ،sot d'origine ،sociule et mon
religieuse, qu'elles somt relatives eI on absols.

Enfin, il sra nEcessaire de modifier le systeme d'enseignement
des matieres islamiques.

Ces efforts ne peuvent etre rEalisEs que lorsqu'on commence a
etablir un bon programme d'enseignement, qui ne se limite pas
uniquement A l'explication thEorique des notions et des idEes, mais
qui tient compte des besoins de l'Etudiant A appliquer ce qu'il a dEja
appris en thEorie, sur l'environnement de la vie contemporaine.

Un bon programme bien Etabli aidera a produire, au fur et a
mesure, un nombre considErable des savants innovateurs.

Dans un proche avenir, le public. en frEquentant un grand
nombre d'intellectuels qui exposent des nouvelles idEes et notions
commentEes par des arguments logiquemcnt islamiques, s'habituera A
agrEer les opinions des savants contemporains, il s'approchera de plus
en plus d'eux et changera son attitude actuelle de rejet et de
suspiscion. Ce public sera convaincu que les anciennes euvres -
rEcemment Editees - qui se trouvent entre ses mains ne sont pas
suffisantes pour bien comprendre l'lslam par rapport au droit et aux
circonstances actuelles. C'est ainsi que s'operera progressivement
1'evolution souhaitEe dans une atmosphere sociale et harmonieuse.

Enfin, ka distinction entre la Shari'a et la notion de droit sera
claire, et l'ambition d'avoir des modeles de "Droit musulman"
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modernes peut Etre rEalisE. La culture pourra ainsi etre debarrassEe

des allergies historiques qui causent des frictions psychologiques

entre Orient et Occident et les deux cultures peuvent trouver des

points communs plus forts et plus nombreux : car les sciences sociales ne

connaissent pas de frontieres, malgre des caractEristiques propres qui

peuvent les distinguer les unes des autres.

Conclusion

Les analyses qui precedent permettent de jeter des lumieres
nouvelles sur la notion d'lslam et de Droit.

A l'Epoque du Prophete, o la societE en pEninsule relevait
d'une organisation simple, le Droit provenait directement du Coran
et de la Sunna.

Au quatrieme siecle de lHegire, o la societE musulmane s'Etait
largement Etendue et benEficiait d'une organisation minutieusement
planiTiEe, les prescriptions coraniques s'appliquaient d'une maniEre
indirecte, c'est-i-dire a travers les nores des diffErentes Ecoles
doctrinales qui Etaient rEpandues a travers la Terre de Ilslam. Le
droit provenait directement de ces normes doctrinales, a c6t
d'autres prescriptions de nature administrative promulguEes par les
gouvernants.

Aujourd'hui, lorsqu'on parle de droit musulman. on ne pense
qu'a la doctrine du quatrieme siecle de I'HEgire. ce qui pousse a
croire que les anciens modEles de la doctrine musulmane peuvent
devenir des lois applicables, par le simple fait qu'ils soient votEs au
parlement.
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Cette idee prete a confusion. Elle coupe le droit musulman de
la rEalitE, d'autant que la formulation de la loi contemporaine est
completement differente de celle des "fetwas".

Le facteur de la promulgation de la loi rEside dans les exigences
pratiques visant A rEaliser l'interet genEral. Pour parler d'un modele
de droit musulman contemporain, il faut suivre ce meme facteur, en
s'appliquant a ne pas enfreindre les pincipes islamiques immuables.
N'importe quelle loi peut acguErir une certaine lEgitimitE par le
simple fait qu'elle n viole pas un principe vEritablement sacrE. Pour
tirer profit du 'fiqh" musulman, il faut que ce dernier soit exposE de
fagon claire qui distingue entre les normes immuables et les normes
€volutives. ll faut egalement que la doctrine puisse connaitre son
parachevement en encourageant la rflexion nommative pour prendre
en considEration les innovations contemporaines.

La loi islamique devrait se dEvelopper dans le cadre des
institutions, a la lumiEre de la doctrine islamique ancienne et
recente. dont l'apporl au lGgislateur n'en sera que plus grand.

On peut conclure de ce qui prEcede que les opinions en matiere de
fiqh peuvent etre divergentes sur une seules et meme question, tel
thEologien pouvant agrEer une solution donnee la oD un autre la
rejetterait et prEconiserait une solution opposEe., chacun selon son
interprEtation et ses arguments. Pareilles divergences peuvent, en fait
aider a la fomation de lois islamiques qui changent et Evoluent en
fonction du binome espace-temps. Le fiqh, Etant un exercice intellectuel.
ne reconnait point de frontieres gEographiques, contairement a la loi qui,
elle. est limnitEe, en matiere d'application, dans le temps et l'espace.
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La loi ne peut avoir deux sanctions contradictoires pour une
seule et mEme question, car une action ou mesure ne peut
concretement etre sanctionnEe a la fois par une dEcision et son
antipode. Si le lEgislateur souhaite changer une dEcision, il faudrait
qu'il annule d'abord l'ancien texte et qu'il promulgue un autre, tout
en s'appliquant a tirer profit de la diversitE des points dc vue en
matiere de jurisprudence -fiqh-, le but Etant de veiller a l'intr&t de
la sociEtE en changeant la loi chaquc fois que les facteurs temps et
espace I'exigent.

Au sujet de "llslam et le droit" il faut recourir aux dEfinitions
prEcises :

- La Sari'a: est l'ensemble des textes religieux dans le Coran
et la Sunna. Elle est immuable et sacree.

• Le fiqh : est la comprEhension humaine de ce qui est
rEvEl€ et de ce qui est impliquE par les
circonstances de lieu et du temps. Les opinions
diftErent entre les Erudits. sans que l'une n'exclue
1'autre. Chaque sociEte a chaque epoque doit
avoir ses propres €rudits, ceux ci doivent mener
leurs recherches selon la mEthodologie islamique,
en vue d'enrichir leur sociEtE paF une variEtE de
solutions. Les Opinions anciennes et rEcentes forment
un paTrimoine islamique dans e domaine de fiqh
qui grandit dans le temps pour aider les
gouvernants a elaborer les lois :
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La loi ou le droit islamique : c'est la loi ou le droit social
€laborE dans une Epoque determinee par une sociEtE
musulmane. veillant a ne pas heurter les principes
fondamentaux de la Shari'a. On distingue entre
ancien et rEcent, ce qui est en vigueur c'est le rEcent.
De par sa nature. le droit est different de la Shari'a
et du fiqh, mais il €volue dans leur cadre. Une
sociEtE contemporaine dite musulmane, doit avoir
son propre ''mEta droit islamique". tandis que toutes
les sociEtEs n'ont qu'une scule Shari'a qui est le
Coran et la Sunna.

 ا



SHARIA ET DROTISLAMIOUE: DISSIPER LES MALENTENDUS 0mar EI Kadi Uniersete El Azhar

RefErences

1. Les quatre "grands theoriciens : "Abou Hanifa : Malik ibn Anas. al Chafi'i.

ibn Hanbal. mais des penseurs Imamites. Zaidites. ...etc.

2. MEthode de preuve connue dans les anciennes sociEtes. requerant le

tEmoignage d'un grand nombre de personnes de la famille du demandeur de

defense. devant les juridictions. Las arabes utilisaient cette mnethode dans les

affaires penales, lors de I'indemnisation de la famille de la victime dans

homicide dont lauteur Etait inconnu.

3. V. a ا classificution des versets Coraniques selon les thEmes : "Jules La

Beaum et Med. F. Abdel Baki" le Caire 1952. "Henry Mercier", Rabat

[956. "Mohamed M. Mohamed". Beyrout 1989.

4. Verset 38 Sourat 'AI Chour" 42. Le Coran, interprtaLion "El Jalalein" texte

arabe Ed. Beyrout. V. intempretations Etendues: Ooruobi - lbn Kathir -Tabari. V,

Lnterpretations rEcentes "Saiyed Ootb Fi Dzilal El Coran" &d "Dar EI

Chouroug", Beyrout 1992t.5. .p. 3165.

5. V.Le sens dans le dictionnaire arabe. ex. Lissan El Arabe V. aussi "Abdel

Karim Zidan" Introduction a ['Etude de la Shari'a islamique. Alexendrie

V. aussi interprEtation Oortobi. t. 16..p. 10 et I63. V. Abdel.381969 .م

Hadi Abou Taleb "Entre a Sharia. le Fiah et le Droit". €d. AcadEmnie du

Royaumne Marocain, 1987, pp. 7 e1 S.

6. "Chafiq ClEhata" "Introduction a IEtude du Droit musulman" Ed. PUF. Paris

1978, 1'introduction.

7. Meme les Guvres rcentes tel que "le fiqh selon les quatre doctrines" AI

Jaziri Ed. le Caire 1970, Beyrout 198O" 5 volumes. V. aussi "Fiah AI Sunna"

Sayed Sabeq. Ed. Dar El Fikr. Beyrout 1992. 3 volumes.
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8. "Jalal EI Din EI Saiyouti" 'EI Rad 'Ala man Akhlada ill at' 'ard..." .d ك "Dar

EI Kitab a] Loubnani" Beyrout 1983, p p. 70.

9. Ibn El Oayem. "A'lam AI Mouaque'in". t.3. pp. 27 et S.. €d. le Caire 1350H.

Aly Hassaballah : principes de la lEgislation musulmane "Oucoul El

Tachri'e EI lslamy" &d. "Dar El Ma'aref", le Cire I985. pp. 97 e1 S.

10. EI Saiyouti. op. cit..p p. 70 etS.

11.Le Coman. en citant les crimes. ne donne pas e dEfinitions, les dEtails et les

conditions sont l'affaire de la dcctrine. aussi la Sunna donne des Eclairages

dans ces sens.

12. Dans ce sens : El Hassaf "Adab El Oadi" commente par Abou Bakr El Razi

(370 H) rite Hanafite. &d. le Caire 1980. El Mawardi (450 H) rite ChafEite

"Adab El Odi" commenغt par Y. Sarhan &d. Baghdad 1392 H/1972J.C. EI

Tarbolsi. rite hanafite "Moein El Hokkam" suivi pur "Lissan El HokKam"

auteur Ibn El Shohna, Hanafite, €d. le Caire 1393 H/I973 J.C. Ibn Farhoun

(799 H) rite MalEkite ""Tabserat El Hokkam" la ة marge de l'eeuvre "Fath El

Aley El Malek" auteur Oleish. d. le Caire 1378 H1958 1.C.

13. I y ا a tant d'cuvres ancieines et recentes qui trIitent independemment ce

sujet. egalement les interprEtations etendues tel que Cortobi ... ne manquent

pas de donner les rEferences dans les positions convenables.

14. Chafik ChEhata, op. cit.. I'introduction.

15. TE! que le crime de vol, d'adultere... etc.

16. Omar E] Kadi. REactivation de l'ljtihad dans la Culture islamique, &d. Dar

EI Nahda. le Caire 1414 H1993 J.C.. pp. 375.

17. Aly Hassaballah. op. cit., pp. 82. 83 et les rEfErences y citEes.

18. La priere : verset. I14 Sourat Houd 11. Verset 78 Sourat Al Isra'17. La

Sunna rglemente la distribution des cinq prieres obligatoires selon le jour
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SHARNA ET DROIT ISLANIUE: DISSIPER LES HALENTENDUS 0marEl Kadi Uniersete El Aihar

et la nuit, en tenant compte du lever et du coucher du soleil. Le jeDne :

verset 187 Sourat "La Vacle" 2.

19. V. avec plus de dEtails Soufi Abou Taleb "L'application de la Shari'a

Islamique aux pays arabes". Ed. Dar El Nahda, le Caire 1968, pp. 72.

20. Aly Hassaballah. op. cit٠, pp. 161 etS., pp. 296.

21. V. les details chez El Saiyouti. op. cit.. pp. 153.

22. Regles incontestablement reconnues: v. des exemples chez Aly Hassaballah.

op. cit. p., 308.

23. Aly Hassaballah. op. cit..pp. 308. 309.

24. Verset 60 Sourat "AI AnfaT" 8. Versets 1-5 Sourat "Al'Adiyat" 100.

Classification selon les thEmes. Mohamed M. Mohamed. 0p. cit..

pp.443-444.

25. Verset 13 Soura1 49. Verset 11 Saurat 90. Verset 3 Sourat 58. Verset 92

Sourat 4. Verset 33 Sourat 24. Verset 22I Sourat 2. Verset 25 Sourat 4.

Verset 32 Sourat 24. Verset 178. Sourat 2. Verset 45 Soumat 5. Verset 40

Sourat 42. Verset 286 Sourat 2. Verset 62 Sourat 23.

26. CitE par Sayed .Sabeg "Fiah Al Sumna" - 0p. cit., t.3. p.143 la vente des

abeilles est aussi legale en s'appuyant sur la coutume -V.La meme position -

La coutume est agree par le Coran lui mEme tout le temps qu'il ne heurte pas

les principes fondamentaux de l'lslam. Verset I04 Sourat 3 et plusieurs

versets concemant les coutumes dans les rapports humains. V. Abdel Baqui.

index Comanique. p. 582, "Ma'rouf. Omar EI Kadi. op. cit. pp. 175 etS.

27. A. Hassaballah. 0p. cit.. p. 194. ceuvres anciennes : Al Shatibi "A]

Mouafaquatt" t. 4,p. 116. AI Chazali "AI Moustasfa". t. 1, p. 274.
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28. V. Abde1 Wahab Khallaf 'Ougoul AI Fiqh" Le Caire 1985. pp. 2I0 et les

references auX auvre anciennes.

29. 0mar EI Kadi, op. cit., pp. 104.

30. Analysez les opinions de Chazali (505 H) - la bonnc conduite dans les

relations commerciales - dans son cuvre "Ihia' Ouloum E) Dine" Ed. Le

Caire 1389 H/1973 J.C. (3volumes)، t. 2. pp. 79. Plus de dtails. Omar EI

Kadi "LArbitrage intemational entre le Droit Musulman et le Droit positif

Francais et Egyptien, "ThEse d'Etat, Paris 1984. pp. 302 et S.

31. Omar EI Kadi. "'rEactivation de I'ljtihad..." op. cit.,pp. 96, 97.

32. Versets 74 et S. Sourat Josepl 12.

33. Verset 76 dEsigne l'agrement de Dieu.

34. V. Omar El Kadi, " rEactivation de I'ljtihad ...". op. cit.. pp. 375.

35. V. El Souyouti. op. cit, pp. 153.

36. Omar EI Kadi, op. cit., pp. 48.

37. V. Les cuvres de "Ougoul Al Fiah" principes de la doctrine sous le terme :

"A١ Hokm Al Char'i" : La disposition lEgale. Dans ce sens Aly

Hassaballah, op. cit.. pp. 373 - 379.

38. Ex, "Al Bayan Wal Ta'rif Fi Asbab Wouroud Al Hadith AI Charif auteur

"A١ Charif Al DeEmachqui" 3 volumes. Ed. Maktabet Massr. Le Caire I977.

39, Critiaue aux programmes actuels des Etudes islamiques. Omar El Kadi "La

rEactivation de 'ljtihad...", op. cit p. 377. Mohammed El Ghazali

"Comment traiter avec le Coran" Ed. l'hstitu lnternational de la Pensee

Islamique. Verginia. U.S.A. 1992, p. 193.

40, I faut souligner que les traducuions coraniques, les plus repandues en

Occident. manquent de commentaires.
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